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• Mettre en copie « contact@footballsourds.com » pour toute 
correspondance. 

• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 
• la/les rencontre(s) sans oublier le justificatif du service des sports 

de la mairie 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Nous envoyer le justificatif)
•  Les originaux des FDMs sont à conserver par le club jusqu’à la 

prochaine RAC 2026. 
 
 
 
Pour information, la DCL Futsal féminin, qui devait se dérouler en janvier 
2026, a été annulée en raison du faible nombre de clubs inscrits (3), alors 
que le minimum requis est de 6 clubs. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

CONSIGNES À RESPECTER 

RÉSULTATS du 06/12/2025 

DCL FUTSAL FÉMININ 
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COMPTE-RENDU DU 06/12/2025 
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ASS ARRAS 
Veuillez relire attentivement l’article 47 - Alinéa 6 et 7 du règlement « R.S.1 » 
Merci de veiller à respecter ces consignes à l’avenir. 

 
 
OCSP AURAY 
Veuillez relire attentivement l’article 47 - Alinéa 6 et 7 du règlement « R.S.1 » 
Merci de veiller à respecter ces consignes à l’avenir. 

 
 
AS TOLOSA 
Veuillez relire attentivement l’article 47 - Alinéa 6 et 7 du règlement « R.S.1 » 
Merci de veiller à respecter ces consignes à l’avenir. 

 
 

FEUILLES DE MATCH (FDM) 
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RAS 
 
 
 
CO VILLENEUVE LG 
Après vérification des licences FFH sur l’Extranet, nous vous demandons 
d’ajouter le « handicap auditif » de votre joueur Amine DOUJAJI, 
actuellement enregistré comme « valide ». 
 
Vous disposez jusqu’à ce vendredi 11/12/2025 pour effectuer la mise à jour, 
sans quoi une sanction sportive sera appliquée (match perdu par pénalité 
en cas de participation du joueur « valide ») 
 
CSS MONTPELLIER 
2ème RAPPEL : Après vérification des licences FFH sur l’Extranet, nous vous 
demandons d’ajouter la discipline « Futsal Sourds » pour votre cadre 
Maëva MULLER. 
Merci de nous avertir une fois la mise à jour effectuée. 
 
CSS POITIERS 
2Après vérification des licences FFH sur l’Extranet, nous vous demandons 
d’ajouter la discipline « Futsal Sourds » pour votre cadre Dewi KARAMAN. 
Merci de nous avertir une fois la mise à jour effectuée. 
 
ASSS CAEN / CSS REIMS – Dossier Clément FISCHER 
 
Concernant le dossier Clément FISCHER, la commission d’appel de la FFH 
s’est réunie et, après examen de l’ensemble des éléments des deux parties, 
a levé la sanction prononcée à son encontre.  
Le joueur est donc qualifié à compter de ce jour (09/12/2025). 
 
US RAMONVILLE Dossier Emmanuel Canica De Ascencao 
 
Concernant le dossier Emmanuel CANICA DE ASCENCAO, la sanction 
prononcé à son encontre est également levé. 
Le dirigeant est donc qualifié à compter de ce jour (09/12/2025). 

 

 
AS TOLOSA : Expulsion du joueur Jean-Vincent DUVAL 
Date : 06/12/2025 
Match : ASS Nîmes vs AS Tolosa 

SANCTIONS SPORTIVES DU 09/12/2025 

CLUBS 

REPORT(s) 
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N° FDM : FU1DC05 
 
Après examen de la FDM, du rapport de l’arbitre, la commission de 
discipline de la CFFS a décidé d’infliger à M. .Jean-Vincent DUVAL (licence 
n° J0132989-FUT) une suspension ferme de 2 matchs. 
 
Cette sanction prendra effet à compter du 09/12/2025 et s’appliquera aux 
compétitions nationales de « Futsal sourds ». 
Motif 1.3 - Joueur ayant annihilé une occasion de but sans porter atteinte à 
l’intégrité physique de l’adversaire. 
 
CSS NANTES : Expulsion du joueur Timothy HINE 
Date : 06/12/2025 
Match : CSS Nantes vs ASS Nîmes 
N° FDM : FU1DC06 
 
Après examen de la FDM, du rapport de l’arbitre, la commission de 
discipline de la CFFS a décidé d’infliger à M. .Timothy HINE (licence n° 
J0196951-FUT) une suspension ferme de 2 matchs. 
 
Cette sanction prendra effet à compter du 09/12/2025 et s’appliquera aux 
compétitions nationales de « Futsal sourds ». 
Motif 1.3 - Joueur ayant annihilé une occasion de but sans porter atteinte à 
l’intégrité physique de l’adversaire. 
 
CSS POITIERS : Suspension du joueur Hervé BRDYS 
Date : 06/12/2025 
Match : CSS Rennes vs CSS Poitiers 
N° FDM : FU1DD12 
 
Après examen de la FDM, du rapport de l’arbitre, la commission de 
discipline de la CFFS a décidé d’infliger à M. .Hervé BRDYS (licence n° 
J0113865-FUT) une suspension ferme de 1 match. 
 
Cette sanction prendra effet à compter du 09/12/2025 et s’appliquera aux 
compétitions nationales de « Futsal sourds ». 
Motif 1.1 - Joueur ayant reçu 3 cartons jaunes est sanctionné d’1 match 
ferme. 
 
CSS POITIERS : Suspension du joueur Mohamed-Ali HADDADOU 
Date : 06/12/2025 
Match : CSS Rennes vs CSS Poitiers 
N° FDM : FU1DD12 
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Après examen de la FDM, du rapport de l’arbitre, la commission de 
discipline de la CFFS a décidé d’infliger à M. .Mohamed-Ali HADDADOU 
(licence n° J0124724-FUT) une suspension ferme de 1 match. 
 
Cette sanction prendra effet à compter du 09/12/2025 et s’appliquera aux 
compétitions nationales de « Futsal sourds ». 
Motif 1.2 – Faute passible d’une exclusion suite à deux avertissements dans 
la rencontre. 
 
OS CHENNNEVIÈRES : Suspension du joueur Khadim MARRO 
Date : 06/12/2025 
Match : OS Chennevières vs ESS Vitry 
N° FDM : FU1DA12 
 
Après examen de la FDM, du rapport de l’arbitre, la commission de 
discipline de la CFFS a décidé d’infliger à M. .Khadim MARRO (licence n° 
J0165853-FUT) une suspension ferme de 1 match. 
 
Cette sanction prendra effet à compter du 09/12/2025 et s’appliquera aux 
compétitions nationales de « Futsal sourds ». 
Motif 1.2 – Faute passible d’une exclusion suite à deux avertissements dans 
la rencontre. 
 
 
 
AS TOLOSA Féminines 
Sauf erreur de notre part, nous constatons que l’amende n° FOS/2025-203, 
dont l’échéance était fixée au 1er décembre 2025, n’a pas été réglée à ce 
jour. 
 
Nous vous remercions de bien vouloir effectuer le paiement au plus tard 
le vendredi 12 décembre, faute de quoi une majoration de 50 % sera 
appliquée. 
 
CSS REIMS Féminines 
Sauf erreur de notre part, nous constatons que l’amende n° FOS/2025-204, 
dont l’échéance était fixée au 1er décembre 2025, n’a pas été réglée à ce 
jour. 
 
Nous vous remercions de bien vouloir effectuer le paiement au plus tard 
le vendredi 12 décembre, faute de quoi une majoration de 50 % sera 
appliquée 
 
 
 
 

RETARD AMENDES AU 02/12/2025 
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SUSPENSIONS au 09/12/2025 

PROCHAINE JOURNÉE DU 13/12/2025 
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Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
www.footballsourds.com 

 
Sportivement vôtre 

 
Stéphane Tuccillo 

DS Football Sourds 


